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Le virage numérique est amorcé ! Changements de supports*1, de 
techniques et d’habitudes… mais toujours le même souci de 
sauvegarder le patrimoine de la CGT.  
C’est pour aider les camarades à faire leurs premiers pas dans 
l’archivage numérique que ce petit guide a été conçu. Sans prétendre à 
l’exhaustivité, ce guide pratique est une première exploration du sujet ; 
elle vise à donner aux camarades le vocabulaire de base, des conseils 
méthodologiques et des repères pour sensibiliser leur organisation. Car 
comme pour les archives papier : l’archivage, c’est l’affaire de tous !  
 
 
 
 
 
�����������������������������������������������������������
� ������������	

���	���������	��������������������� �������	����������	����������������������	��	����� ����

Aurélie MAZET  
Responsable des archives confédérales à 
l’IHS CGT, 2015 
�

Les archives 
électroniques 
pas à pas  : 
par où  
commencer  ? 
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Il s’agit  d’un ensemble d’actions, d’outils et de méthodes à mettre en place visant 
à identifier, classer, conserver, sécuriser et restituer les documents électroniques. 
 
C’est donc avant tout une démarche d’archivage . Celle-ci ne s’improvise pas et doit 
s’établir en plusieurs étapes (et non d’un simple clic !), très en amont dans le cycle de vie du 
document, dès sa création .  
 
 
 
 
 
 
 
Les archives électroniques posent un certain nombre de questions spécifiques liées à 
l’environnement numérique. 
 
D’abord une réelle dépendance technique, l’accès aux données* n’étant pas direct. Alors 
que le papier est immédiatement utilisable, la lecture d’un document électronique passe 
obligatoirement par un ensemble d’outils (ordinateur, logiciel, système d’exploitation*, etc.). 
 
Il y a aussi un problème d’obsolescence du matériel, des supports, des formats*. Ce matériel 
a en effet une durée de vie limitée (5 à 10 ans) car il se dégrade naturellement. Il faut donc 
préserver ces documents plus longtemps que les technologies utilisées aujourd’hui. Cela 
nécessite impérativement de mettre en place des règles afin de garantir que l’information 
pertinente sera disponible dans le temps.  
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est d’abord celui de perdre le document !   
On peut tout simplement ne pas arriver à retrouver le document recherché, ou bien perdre 
ses données du fait de l’obsolescence des applications informatiques et des formats de 
fichiers qui peuvent occasionner la perte définitive des documents.  
Le coût de maintenance des disques durs ou serveurs saturés d’informations non 
pertinentes est un facteur à prendre en compte. 
 
  

ÇA VEUT DIRE QUOI 
« ARCHIVAGE ELECTRONIQ UE » ? 

COMMENT ASSURER LA CONSERVATION  
DES DOCUMENTS SUR LE LONG TERME ? 

QUELS SONT LES RISQUES D ’UNE 
MAUVAISE GESTION DOCUMENTAIRE ? 
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�  fichiers bureautiques 
�  documents numérisés 
�  courriels 
�  bases de données 
�  documents « multimédia » (sons, vidéos, photo) 
�  sites internet, etc. 

 
A savoir ! Un document électronique repose sur un support physique (CD, DVD, serveur, 
disque dur, etc.). Il est constitué de plusieurs éléments tels que : 

� l’information elle-même (contenu) ; 
� le format (.doc, .xls, .ppt, etc.) ; 
� son contexte informationnel et technique : ce sont les métadonnées* (descriptives et 

techniques) attachées à chaque document (par exemple : nom du fichier*, logiciel, 
version, format, auteur, date de création, date de modification, etc.).  

 
  

 
  

QU’ENTEND-ON PAR 
« DOCUMENT ELECTRONIQUE » ? 

 
IMPORTANT : L’impression papier ne permet pas de co nserver les métadonnées.  

 
Prenons un exemple précis : 
Si je fais un clic droit avec ma souris sur mon fichier Word intitulé 
« 20141208_bilan_stage_sensibilisation_archives », je vais sur « Propriétés », la boîte de 
dialogue (ci-dessous) « Propriétés de : 20141208_bilan_stage_sensibilisation_archives » 
s’ouvre. Ces informations sont nécessaires dans le temps pour retrouver mon document 
et le conserver sur le long terme. Avec l’impression papier, je perds ces informations 
capitales pour son archivage. Archiver électroniquement un document, c’est archiv er 
l’information et ses métadonnées.  

 
Boîte de dialogue « Propriétés », onglet « Général »                  Boîte de dialogue « Propriétés », onglet « Détails » 
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Les premières étapes consisteront à organiser et structurer les documents. Les actions 
de préservation du patrimoine numérique seront vaines ou illusoires si ce patrimoine n’a pas 
été, au préalable dès la création du document , précisément identifié, rassemblé, structuré 
et si les différents documents qui le constituent n’ont pas été nommés de façon intelligible.  
 
Astuce !  Commencer par un type de documents pour s’exercer. Exemples : compte-rendu 
de commission exécutive, rapport d’activité, rapport financier, document d’orientation etc.  
 
 
 
1ERE

 ETAPE : SE POSER LES BONNES QUESTIONS  
Avant de penser à l’« archivage », il faut commencer par organiser les documents produits et 
reçus. Cela nécessite au préalable de résoudre quelques questions incontournables pour 
savoir ce que l’on veut conserver et pourquoi. 
Il faut se demander :  

�  Quels documents archiver ?  
�  A quel stade de l’élaboration?  
�  Quelle version on valide ?  
�  Qui valide ?  
�  Où est-il stocké ?  

 
 
 
2EME 

ETAPE : ORGANISER 
Il faut organiser son patrimoine numérique en créant une arborescence* logique des 
dossiers* entre eux (à l’aide d’un plan de classement allant du général au particulier). 
L’objectif est, dans un point d’entrée unique, de ranger les documents afin de naviguer 
facilement pour les retrouver. Le nom des dossiers électroniques reprend l’intitulé des 
rubriques du plan de classement.  
 

 
 
 

CONCRETEMENT, QUE DOIS-JE FAIRE ? 

 
A RETENIR ! Par défaut, les dossiers sont classés par ordre alphabétique car les 
premiers caractères définissent l’ordre d’affichage. Pour un affichage chronologique, 
commencer par la date, sinon numéroter vos dossiers comme dans l’exemple ci-
dessous. 
 
 
 
 
�

Exemple d’arborescence par 
ordre alphabétique de répertoires*. 

�

Exemple d’arborescence  par 
ordre de numéro de répertoires. 



 �
�

  



!�
�

3EME
 ETAPE : NOMMER 

Le chemin d'accès, c’est-à-dire le nom du fichier et les dossiers successifs auxquels il 
appartient depuis la racine du serveur ne doit pas dépasser 256 caractères. 
 
Exemple de chemin d’accès : l’intitulé du fichier doit être succinct et précis.  

 
 
De plus, comme la manière de nommer les fichiers varie d’un camarade à l’autre, il est bien 
souvent nécessaire d’ouvrir le fichier pour comprendre de quoi il s’agit. Pourtant le nommage 
des fichiers devient un élément clé pour la recherche et l’archivage futur. Il est alors capital 
d’élaborer et de respecter des règles communes, récapitulées dans un outil commun à toute 
l’organisation appelé « Charte de nommage ». 
 
Il ne faut pas utiliser :  

� les accents (é, è, ê, à, ä, ù), ni de cédille (ç) 
� les mots vides : le, la, les, un, une, des, et, ou   
� les espaces entre les termes.  
� les caractères spéciaux  / : * < >  

 

 
Quels sont les éléments de nommage obligatoires ? 

 
Elément  Règle Exemples  

Type de 
séparateur 

Utiliser l’underscore «_ » (touche 8 du clavier), 
pour séparer les éléments à la place d’un 
espace, car d’un ordinateur à l’autre, l’espace 
peut devenir « % ». 
 

rapport_stage  
synthese_projet 

Sujet  Il s’agit du sujet principal traité au sein du 
document. Choisir des noms qui traverseront le 
temps.  
Utiliser des noms communs ,    écrits    en    
lettres minuscules  non accentuées. 

formation  
projet 

Type    de    
document 

Qualifie la nature du document. 
Une liste d’abréviations autorisées peut  être 
mise en place pour alléger le nommage. Ce 
document de  référence  doit  être  accessible  à  
tous. 

CR (compte rendu)  
OJ (ordre du jour) 

Date Pour un classement par ordre chronologique, 
utiliser le format dit « à l’américaine » : 
AAAAMMJJ (AnnéeMoisJour) 

20100727 = 27 juillet 2010 

Version du 
document  

Distingue les différentes versions d’un 
document. Version provisoire (VP), 
version définitive (VD) 
ou numéroter les versions 

CR_bureau_confederal_V01 
Il s’agit de la 1ere version compte rendu du BC  

L’ordre des 
différents 
éléments  

Il n’est pas imposé et varie en fonction du mode 
de classement que l’on souhaite adopter 
 

Classement thématique  
- Classement par sujet 
  sujet_type_date_version.extension* 
  reunion_CR_20100114_V01.doc  
- Classement par typologie de document 
  type_sujet_date_version.extension 
  CR_reunion_20100114_V01.doc  

Classement chronologique  
- Classement chronologique par sujet 
  date_sujet_type_version.extension 
  20100114_reunion_CR_V01.doc  
- Classement chronologique par type de 
  Document 
 date_type_sujet_version.extension  
  20100114_CR_reunion_V01.doc 

A noter !  Ces règles de nommage s’appliquent également pour les courriels et leurs pièces jointes.  
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 ETAPE : CONSERVER. 

Pour conserver un document qui n’a plus à être modifié, il est recommandé de choisir un 
format non révisable, de préférence le PDF/A (« A » pour « Archives »). Il a la propriété de 
garantir la préservation de l’apparence visuelle d’un document.  
 
Comment créer un fichier au format PDF/A ?  

1- Une fois l’option cochée, elle reste en mémoire et tous les PDF seront générés en 
PDF/A. 

 
Exemple : dans Microsoft Office.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Ensuite apparaîtra ceci en haut du document :  
 
 
 
 
 
 
 
Important !  Aucun support de stockage n’est véritablement pérenne. Le support idéal 
n’existe pas, il faut donc privilégier la duplication sur différents supports complémentaires, 
entreposés à distance.  
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Glossaire 
 
Application informatique : programme (ou un ensemble logiciel) directement utilisé par 
l'utilisateur pour réaliser une tâche, ou un ensemble de tâches. Typiquement, un éditeur de 
texte, un navigateur web, un lecteur multimédia, un jeu vidéo, sont des applications. Les 
applications s'exécutent en utilisant les services du système d'exploitation. 
 
Arborescence : organisation des données de manière logique et hiérarchisée qui rend plus 
efficace la recherche des documents. 
 
Données (ou data en anglais) : informations émises par des applications informatiques*.  
 
Dossier (ou répertoire) : regroupement de fichiers traitant d’un(e) même affaire ou projet. 
Les dossiers peuvent contenir des sous-dossiers. 

  
 
Extension : suffixe ajouté au nom du fichier pour identifier son format.  
 
Fichier :  document électronique qui se caractérise par un nom, des propriétés associées 
(métadonnées) et son extension. Unité de base, il est rangé dans un dossier.  
 
Format :  le type de format varie selon le type de document et est indiqué par leur icône* 
ainsi que par leur extension. (Exemples « fichiers images : PNG, JPEG, TIFF » ; « fichiers 
son : MP3, WAVE »; « fichiers bureautiques : .doc, .pdf, .txt » etc.). 
 
Icône : associée à chaque fichier, elle correspond au programme ou à l’application qui 
permet d’ouvrir le fichier.  

 
 
Métadonnées :  ensemble d’informations techniques et descriptives attachées au fichier 
indispensables à sa compréhension, sa gestion, son accessibilité et son exploitation.  
 
Répertoire : voir dossier. 
 
Support :  objet matériel (papyrus, papier, disque dur, serveur, disquette, CD etc.) où sont 
fixées des informations. Dans l’environnement numérique, ils deviennent rapidement 
obsolètes.  

 
 
Système d’exploitation  : les plus connus sont Windows et Linux. 
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IDEE REÇUE N°1 
Les archives sont uniquement des vieux papiers pous siéreux !  
FAUX ! Mes documents, dès que je les crée ou les reçois, sont déjà des archives qu’ils 
soient sur papier, serveur, disque dur, clé USB etc.  
 
 
IDEE REÇUE N°2 
Avec l’informatique, il n’y aura plus de problème d ’archivage ! 
FAUX ! Si l’information n’est pas organisée, elle sera inexploitable et deviendra une poubelle 
numérique. Il faut définir collectivement une politique d’archivage et de conservation 
pérenne. 
L’expression « zéro papier » est un mythe à déconstruire ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
   
 
 

 
 
 
 
 
L’IHS CGT peut vous conseiller ponctuellement dans vos 
démarches d’archivage. Dans  ce sens, l’Institut organise chaque 
année à Courcelle un stage de formation syndicale intitulé  
« Sensibilisation aux archives » pour permettre aux camarades 
intéressés par ces questions d’acquérir des méthodes de base à 
mettre rapidement en place dans leur structure. Un module 
spécifique  est consacré aux archives électroniques.  
 
Contact :  Aurélie Mazet, responsable des archives confédérales, 
a.mazet@ihs.cgt.fr, 01 55 82 81 13. 
 


